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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 117 à 120.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NFP souhaitent rétablir l'Observatoire des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, ainsi que les commissions départementales de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers.

Supprimer un observatoire chargé d'élaborer des outils de mesure de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers afin d'accompagner les collectivités territoriales ainsi que les 
commissions départementales de préservation de ces espaces, sans étude préalable ni débat digne de 
ce nom, est absurde. Cela l'est tout autant que l'ensemble de ce projet de loi marque un recul sans 
précédent dans nos objectifs de préservation de ces espaces et notamment une offensive marquée 
contre le "zéro artificialisation nette".

Derrière la suppression de l'Observatoire notamment, au motif que celui-ci ne se réunirait plus 
depuis des années, ne soyons pas dupes : il s'agit bien d'une offensive. Nos collègues de la droite 
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républicaine ont introduit dans ce texte une suppression de l’objectif national intermédiaire de 
réduction de moitié de l’artificialisation sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie 
précédente, et ont renvoyé la fixation des objectifs de réduction de l’artificialisation à l’échelle 
régionale, intercommunale et communale. Et ce afin que certaines collectivités puissent, à loisir, 
fixer des objectifs moins ambitieux de réduction de la consommation d’Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (ENAF), sans horizon temporel prédéfini. Nos collègues à l'origine de la suppression 
de cet Observatoire n'ont donc pas fait mystère de leurs intentions, et sont même allés jusqu'à 
proposer une suppression sèche du ZAN.

Comble de l'hypocrisie, l'amendement à l'origine de cette suppression justifie cette dernière par le 
fait que l'Observatoire ferait prétendument "doublon avec le conseil supérieur de la forêt et du bois 
(CSFB)"... Conseil qui a lui aussi fait l'objet d'une suppression par le même groupe DR !

Nous appelons à cesser cette offensive ciblée, et à rompre plus généralement avec ces méthodes 
libertariennes qui consistent à dépecer à la tronçonneuse la puissance publique pour permettre le 
déploiement sans entraves des intérêts privés.

Au contraire, nous appelons à mettre en place un plan de protection généralisée du foncier agricole, 
forestier et naturel, s’inspirant de la Loi Littoral, en vue de mettre en oeuvre le ZAN des sols dès 
2025. Dans ce cadre, il nous faut fixer, comme règle générale l’interdiction de l’artificialisation et 
de l’urbanisation des espaces agricoles et naturels, et ce au nom de la protection de la biodiversité. 
Les commissions départementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers y 
auront tout particulièrement leur place, elles qui ont aussi le pouvoir d'émettre un avis obligatoire 
sur l'opportunité de certaines procédures d'urbanisme.


